
LISTE DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 JUIN 2024 

 

VU l’article 78 de la loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 

l’action publique ; 

VU l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 qui réforme en profondeur le droit applicable à la publicité et 

à la conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements. 

 

DATE SÉANCE N° DÉLIBERATION TITRE APPROUVÉ / REJETÉ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

04/06/2024 

2024/4/1 Décision modificative 
2024-01 

APPROUVÉ 

2024/4/2 Admission en non-valeur  APPROUVÉ 

2024/4/3 Approbation du rapport 
annuel 2023 SPL GAMA 

APPROUVÉ 

2024/4/4 Délégations au Maire : 
condition d’autorisation 
du maire à demander 
des subventions 

APPROUVÉ 

2024/4/5 Délibération relative au 
temps et cycles de 
travail 

APPROUVÉ 

2024/4/6 Renouvellement 
convention triennale 
tarification sociale des 
cantines à compter du 
1er octobre 2024 

APPROUVÉ 

2024/4/7 Cession d’un foncier à la 
Garenne 

APPROUVÉ 

 2024/4/8 Financement 2024 SIVU 
crèche familiale : 
versement du solde 

APPROUVÉ  

 2024/4/9 Convention avec 
MARIPOSA pour 
l’organisation du festival 
Mariposa 2024 

APPROUVÉ 

 2024/4/10 Convention avec le CSCS 
et ACAMAC pour 
l’organisation de la fête 
de la musique 2024 

APPROUVÉ 

 2024/4/11 Délégations APPROUVÉ 
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AR Prèfecture
ublique Française

MAIRIE

de

GOND.POMTOUVRE

Charente

L'.n drur mll vin6{uatre, le 4 iuin, à 1Eh00, le conseil Municipal de la Commune. dûment
convoqué, s'est réünien session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Marre.

ombre de conseillers en erercice : 29

Date de convocation dq Conseil Municipal : le 28 mar 2024

Prés.nts: M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme BOOINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. Atlx -
MmeR|OU-M.PIERRÊ-MmeLAFFAS-MmeBRUNET-M.SALESSE-MmeLAVÊRGNE-M.SORIA-Mme
GROSMAN RIGAUD - M. GIRAROEAU - M. BREJOU - MME FAUCON - M. MONTAzEL - MME SAINRAT -Mme
MEYER - M. ROBIN - Mme SARTANDE - M. I(ITSOUI(OU +üme MERIC.

ErG6{. : M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme JOUBERT - M. SIMON - M. CHAMPAIOUX

Pq4!gl!! : M. SIMON à Mme LAFFAS.

Madame BODINAUD a été élue 5ecrétâire.

N'2O24l4lr

Monsreur le Mâire, rapporteur, explique que

Consorts Bourquet.

Par acte de notoriété ecquisitive (possession et entretien depuis plus de 30 ans) pâssé cher Maitre RUM€AU le 6 février

2024, la commune de Gond-Pontouvre devient propriétaire des parcelles AB57 - AD 56 - AH 3 - AH 7 et AL 12 d'une
surface totale de 32 a 94 ca.

Parcelle Remondet :

Par acte de vente à l'euro symbolique passé chez Maitre RUMEAU le 7 mars 2024, la commune de Gond-Pontouvre
devient propriétaire de la parcelle AV 5 (ex parcelle B 4961) d'une surface de 21 ca.

ll convient donc d'intégrer ces biens âu patrimoine de la commune par le biais d'opérations d'ordre.

La vâleur des parcelles Consorts BOURGUET est contenue dans l'acte : 3 294 €.

EXTRAIT DU REGISTRE DES OETIBERATIONS

ou cor{sEtr MuNtcrPAt

DU 4 juin 2024

DÉctsto MootFtcATtvE2024.01
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La valeur de la parcelle REMONDET n'est pas contenue dans l'acte {estimetion valeur vénale du service urbanisme de la

commune) : 420 €

C'est donc la valeur utilisée pour les écritures suivantes :

Article budgétaire Deta rl Montant

2112/041 cou /r Ev / 2024 I coNsEouRGU Er +3294€

rNv/DEP COM/TEV/2024/RTMONDÊT +42O€

t328lO4L cou / 1 EV / 20 )4 / CON S8O U R G U ET +3294€

rNv/REC COM/TEV/2024lREMONDET +420€

Pour rappel, afin de pouvoir récupérer le FCTVA sur la participation à tOGEtlA des 17 logements à La Garenne, un

chângement d'imputation comptable a dû être opéré : 2315 au lieu de 204182.

A l'ori8ine, quand la dépense a été payée au 2O4182, compte amortissable, un numéro d'inventaire a été créé

{COM/SUBEAL,/LAGAREN NÊ) et un amortissement a commencé dès 2023 pour 8415 € puis en 2024 pour 9180 €.

Or, la participation ayant été basculée sur un compte de travaux non amortissable (2315), il y a laeu d'annuler ces

amortrssements {2023 et 2024) et ceux à venir.

Pour ce faire. il convient d'émettre un mandat et un titre d'ordre budgétaire. Oans ce cadre, des crédits doivent être
prévus aux chapitres correspondants : R 042 et D 040 comme suit :

2804t82/O40

Annuiation ômortissement parti(ipation 17 bÂemq!1s tA GARENN€

0

rNv/DrP

rNv/REC

fcrlREc

tcr loEP

COM/ SUEEQ/LAGARENNE

COM/ SUBEO/LAGARENNÊ

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

cerlif ie exéculgir666ft lr #&ffi.fipo,ricative tefle que présentée ci-dessus.

Çompte tenu de lo réception à lo

PRÉFECTURE le,./,t lo( lbz+ N,uRExrRArrcoI{FonME

et de CATION le ;/,,1\O( [20 $POI{TOUVRE, le 5 iuin 2024

10226

/047811

1516

2

ATION

ire,

.4.

a

Article bud8étaire Détail M onta nt

t61ô§ -------, 2\CR

G R

+17595€

+17595€

+17595€

+17595€

L'équilibre du budSet n'est pas modifié.
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ÀR Prefecture
ublique Française

MAIRIE

de

GOITO.PONÏOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE DES OETIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAT

DU 4 juin 2024

L'an deux mil vlntt-quatre, la 4 iuin, à 18hm, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

Nombre de conseilleB en exercice : 29

Dat€ de convocâtion du ConJêil Municipal : le 28 mai 2024

PTéSCNIS: M. DEZIER - M. GOMEZ - MME BOOINAUD - M. MAGNANON - MME VINET _ M. ALIX -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme LAFFAS- Mme BRUNET- M. SALESSE - Mme LAVERGN€ -M. SORIA- Mme
GROSMAN RIGAUD - M. GIRAROEAU - M. BREJOU - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - Mme SAINRAT -Mme
MEYER - M. ROBIN - Mme SARLANDE - M. XIISOUXOU -Mme MERIC.

Excurés : M. GEOFFROY-M. TEXIER- MmeTOUBERT- M. SIMON - M. CHAMPALOUX

Pouvoirs : M. SIMON à Mme LAFFAS

Mademe BODINAUO a été élue secrétaire.

N'2O241412

ADMtssro EN No vAtEUR DE pRoDutrs tRRÉcouvRABrEs

Monsieur le Maire, rapporteur, explique que par demande d! Ml5/24,1a trésorerie nous adresse une Iiste
d'admission en non-valeur sur des dépenses irrecouvrables pour un montant total de 559,53 €.

Cette somme concerne 5 redevables

-3 pour des montants inférieurs à 15 € ;

-1 pour un montant de 122,28 € sur des dépenses 2021 et 2022 (saisie CAF néSative « RSA » / pas d'employeur / sai-
saes compte bancaire sans provisions).

-1 pour un montant de 430,86 € sur des dépenses 2023 (saisie CAF négative « RSA et AF » / pas d'employeur / saisies
compte bancaire sâns provisions).

La commission des finances demande à ne pas admettre en non-valeur les 430.86 € car le dette date de 2023 et la
commission estime qu'il est trop tôt pour l'admettre en non-valeur. Ce sont donc seulement 128.67 e que lâ commis-
sion propose d'admettre en non-valeur.
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Le conseil municipal après en avoir délibéré à I'unenrmité,

APPROUVE la décision de la commission des finances de ne pâs edmettre en non-valeur les 430.86 € car la
dette dete de 2023 et la commission estime qu'il est trop tôt pour l'admettre en non-valeur. ce sont donc
seulement 128.67 e que la commission propose d'admettre en non-valeur.

POUR EXTRAIT CONTORME

GOND.POT{IOUVRE, le 5 iuin 2024

Maire G. DEZIER

, Moire
Certi{ie exécutoire po e 8é.id!,tF

Comple tenu de lo réception à 1o

pRÉFECTURE le, 
^^loé\lôZt+"'-, , rUtt'COrlON le:,^^\06tZO2+

u' o" '' NoTIF'coTtoN
Moire,

Porv

€,K

,16§
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ÀR Prefecture
blique Française

MAIRIE

de

GOT{D.PONTOUVRE

Charente

EXTRAlT DU REG]STRE OES DETIBERATIONS

DU CotrlSElt MUNICIPAL

OU 4 juin 2024

L'.n deur mil yind{u.tre, le 4 iuin, à 18h0O, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à lâ Mairie, sous la présidence de Monsieur OEZIER Gérard, Maare.

Nombr€ de cons€illers en exercice : 29

Dete de convocâtion du Conseil Municipal : Ie 28 mar 2024

Prés.nts: M. DEZIIR - M. GOMEZ - Mme EODINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALlx -
MmeR|OU-M.PIERRE-Mm€LAFFAS-MmeBRUNET-M.SALEssE-MmeLAVERGNE-M.SORIA-Mme
GROSMAN RIGAUO - M. GIRAROEAU - M. BREJOU - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - Mme SAINRAT -Mme
MEYER . M, ROBIN - Mme SARTANDE _ M. XITSOUXOU .Mme MERIC,

Ercusét : M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme .,OUBERT - M. SIMON - M. CHAMPALOUX

Pouvoi6 : M. SIMON à Mme LÂFFAS

Madame BODI AUD â été élue secrétaire.

N'20241411

APPROEATION DU RAPPORÎ ANI{UEt 2023 DE IÂ SPI GAMA

Monsieur le Meire, rapporteur, explique que dans le cadre du contrôle analogue, et en application du 14'* alinéa de
l'article 1.1524-5 du Code Généraldes Collectivités Territoriales, les représentants au conseil d'administration de GAMA

doivent remettre chaque année à leur ortane délibérant, le râpport annuel de la société.

Le présent rapport annuelioint en annexe, concerne l'année 2023 de la SPt GAMA.

En synthèse, les éléments marquants suivants sont à retenir :

. Entréc dG noüYaaur actlonnalres :

De nouvelles collectivités sont entrées au capital de GAMA en 2023, portant ainsi le nombre d'actionnaires à 28 au 31

décembre 2023. Les nouveaux àctionnàires sont :

--) lâ commune de COGNAC,

--r la commune de CHATEAUBERNARO,

-+ la commune de MONTMOREAU

-+ la commune de tA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS.
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ll n'y a pas eu d'au8mentation de cepital ; l'enlrée des nouveaux actionnaires se faisant, comme habituellement, pas la
cession aux nOUveaux entrants d'une partie de ses actions de la part de GrandAngoulême.

. Plan de charle de l. soclété

L'année 2023 confarme une baisse marquée du mandat « historique » du BHN5, porté par son actionnaire maroltatre
GrandAnsoulême. Ainsi, en 2023, ce mandat n'a plus représenté que 2% de l'activité totale de la société.

cette diminutaon était bien entendu prévisibte ; l'opération devant naturellement se terminer.

Pour suppléer cette opération, et permettre d'assurer la pérenîité de son activilé, GAMA a mis en place, depuis
glusieurs années, un important plan de renouvellement et de développement de nouvelles opérations, et une
augmentation de l'actionnariat.

Oe nombreuses nouvelles missions se sont arnsi « substituées » au mandat historaque du BHNS, et ont permis de
merntenir une activité opérationnelle stable.

ll est à noter que lâ part d'aclivités liée aux proiets de GrandAngoulême reste élevée (même si elle est en très létère
diminution, anné€ âprès annéel avec, pour la première fois en 2023, un volume d'activités représentant moins de 50%
de l'activité globale de GAMA.

l-e reste de l'activité est répartie entre les autres actionnaires, avec des niveaux, pour chacun, qui fluctuent suivant les
années, en fonction des projets. En 2023, 18 des 28 collectivités actionnaires ont apporté une activité à GAMA.

Au 31décembre 2023,56 contrats étaient en cours d'exécution avec 12 mandats, 13 AMO, 30 MOÊ et l concession.
D'autres contrats se sont achevés au cours de l'année, portant à 75 le nombre total d'opératrons suivies en 2023.

o Ressouic$ humalneS

Contrairement à l'année 2022 marquée par de nombreux mouvements de personnel, 2023 a connu une remarquable
stabilité des effectifs.

A noter, qu'au vu de l'augmentation du nombre de contrats confiés, il a éte décidé, fin 2023, de crée,2 postes
supplémentaires : un poste de charSé d'études au sein du pôle de MOE, et un poste de chargé d'opérations au sein du
pôle de maîtrise d'ouvrage en aménagement et constructions publiques.

Les 2 postes sont pourvus et les 2 nouveaux collaborateurs prendront leur fonctron en 2024.

. Perspectives et orientations stratéSiqurs

L'évolution du portefeuille d'activités de la société est désormeis une évidence acquise, avec une demande croissante
d'interventions, sur des opérations diversifiées et aussi bien en aménagement qu'en bâtiment, et aussi bien en maitrise
d'ouvrage qu'en maitrise d'ceuvre. En comparaison du passé, ces opérations sont également plus ponctuelles et moins
rémunéralrices prases individuellement ; ce qui nécessite un renouvellement régulier et fréquent.

l-a pérennité de la société passe donc par lâ recherche de nouveaux actionnaires à l'échelle du dépârtement de la
Charente, et la conlractualisation ré8ulière de nouveaux contrats, avec une anttcipation au mieux des besoins de nos
actionnaires et une volonté de développer - notamment - la montée en compétences sur les volets environnementaux
(bâtlments bas carbones et à haute performance énergétique, renaturations urbaines, inlégration renforcée de la
végétalisation, etc...).

Ces adaptations continues et la recherche permanente de la satisfaction des collectivités actionnaires, doit einsi
permettre de maintenrr en totale efficacité et pertinence, l'outil public qu'est la SPL GAMA, offrant ainsi aux actionnaires
de disposer d'une telle société, capable d'intervenir au besoin, avec souplesse et performance, pour leur
développement et la réponse aux a entes de leur population.
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ll est proposé,

Vu l'article 1.1524-5 du code général des collectivités territoriales, ll est proposé au conseil municipâ1, d'approuver le

rapport ânnuel 2023 de la SPL GAMA, précédemment approuvé par les administrateurs de la tociété par délitÉration

î'2024.04.03 du Conseil d'Administration en date du 02 avril 2024.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

- APPROUVE le rapport annuel 2023 de la SPL GAMA.

POUR EXTRAIT COI{FORME

GOt{D,FO,{TOUVRE, le 5 iuin 2024

Maire G. DEZIER

' - Moire
Certifie exécutoire por re 

f,+ticlcnl

Compte lenu de lo récePtion à lo

PRÉFECTURE IE: 06IÔ6.I ZOZç
, , pr IBLICATION le : o< lo6)ZO?.Ç

et de ro 
iloTtFlcAÏloN

Le Moire,
fpf+érrdenil

ilÊl'

a-
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ÀR Prefecturê
publique Française

EXTRA]T DU REGISTRE DES DELIBERATIOITS

DU COI{SEtt MUNtCtPAt

DU 4 juln 2024

Nombre de conseillers en exercice : 29

Oate de convocâtion du Consêil Municipal : le 28 mai 2024

Ercus{s : M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme JOUBERT - M. SIMON - M. CHAMPAT OUx

Powoirs : M. SIMON à Mme LÂFFAS.

Madame BODINAUD a été élue secrétaire.

DÉTÉGATIo s AU MATRE : co,{DTTIoiI E/AUToRISATIoT{ DU MAIRE À DEMA,{DGR DEs suEv€,{noils

Monsieur le Maire, ràpporteur, explique que par la dêibér atioî N'2024/tl4 du 30 janvier 2024 et
conformément à l'anicle t.2122-22 du Code Généraldes Colle€tivités Territoriales, le conseil municipala délégué au
Maire, la capacité de demander à tout organisme finânceur l'attribution de subvention dans les conditions fixées par
le conseil municipal.

Là préfecture demânde que soient précisées les conditions fixées par le conseil municipal

ll est proposé au conseil municipalde fixer la condition suivante :

. Oemande de subvention dont le montant n'excde pas SO OOO€

Pour rappel, conformément aur dispositions de l'article 1.2122.23, le Maire doit rendre compte à chacune des
réunions oblitatoires dtl conseil munacipal des dé€isions qu'il prend en vertu de cette délégation.

Les organismes financeurs peuvent être l'Etat el ses agences, la Région, le Dépanement, GrandAngoulème ou d,autres
organismes concernés pâr les proiets de la commune.

MAIRIE

de

GOND.POIYTOUVRE

Charente

L'en dcux mil ylnat{u.tr., l. tl iuin, à 18h00, le Conseal Municipal de la Commune. dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maare.

Prés.ntt: M. OEZIER - M. GOMEZ - Mme BOOINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALIX -
MmeR|OU-M.PIERRE-MmeLAFFAS-MmeBRUNET-M.SALESSE-MmeLAVERGNE-M.SOR|A-Mme
GROSMAN RIGAUO - M. GIRARDEAU - M. BREJOU - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - Mme SATNRAT +üme
MEYER - M. ROEIN - Mme SARLAT{DE - M. (ITSOU(OU +üme MERIC.

N'20241414
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Le Moire,
te*'âiC€Êt,

l-e conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

APPROUvE les condations d'autorasation du Maire à demander des subventions quand cela concerne ses

délégâtrons.

POUR EXTRAIT CONFORME

GOI'IÈPOI'ITOUVRE, le 5 iuin 2024

le Maire G. OEZIER
'aÆ".

Ë$ry"

Certifie exécutoirt Por, t".ffin t
ComPle tenu de lo récePtion à lo

pRÉFECTURE te: G lo6\LOU
.' 0"," luu!i[Î§!?§* 

te : o6 l 06 lzo LÇ

r,6
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AR Prefecture
publique Française

EXTRAlT DU REGISTRE DES DELIEERATIONS

DU COITSEIL MUNICIPAL

DU 4 juin 2024

Date de convocation du Conseil Municipal : le 28 mai 2024

EÉlots-: M. OEZTER - M. GOMEZ - Mme EOOINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALIX -
Mme R|OU - M. PIERRE - Mme LAFFAS - Mme BRUNET - M. SAIESSE - Mme LAVERGNE - M SORIA - Mme

GRosMÂN RIGAUD - M. GIRARDEAU - M. BREJOU - Mme FAUCON - M. MONIAZET - Mme SAINRAT -Mme
MEYTR - M. ROBIN - Mme SARLANDE - M. (ITSOUI(OU -Mme MERIC.

@b: M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme JOUBERT - M. SIMON - M. CHAMPAI-OUX

PolJvoirs : M. SIMON à Mme LAFf AS.

Madame BODINAUD a été élue secrétaire.

N'2024l4lS

oÉUBÉRATIO RETATIVE AU ÎEMPI OE TRAVAIT ET CYCTTS DE TRAVAIT

Monsieur Gomez, rapporleui, explique que

Vu le Code ténéral des collectivités terratoriâles ;

Vu la loi n'83-634 du 13 iuillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son article 7-1 ;

Vu la loi n'84-53 du 26 ranviêr 1984 portant dispositions stâtutàires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu la loi n' 2004-626 du 30 iuin 2004 relative à la solidârité pour I'autonomie des personnes â8ées el des personnes

handicafÉ€s;

vu lâ loi n' 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, notamment son article 115 ;

Vu la loi n' 20L9-E28 du 5 août 2019 de transformation de la fonction publique, et notamment son article 47 ;

Vu le décret n' E5-1250 du 26 novembre 1985 relâtif aux congê annuels des fonctionnaires territoriaux ;

Vu Loi N'200E-351 du 16 àvril 2008 relative à la iournê de solidarité

MAIRIE

de

GOTVD.POIYTOUVRE

Charente

L'an d.ur mil ylnat{uattê, le 4 iuin, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment

convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

,tombrc dG Gonsclllcts Gn exlrcice : 29
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vu le décret n' 88'145 du l5 févtier 1988 pris pour l'applicàtion de l'article 136 de la lo, du 26 ianvier l9E4 modifiéeportant dispositions statutairês relâtives à la fonction publique territoriâle et relatif aux ege;ts contractuels de lafonction publique territoriale :

vu le décret n' 20oo-815 du 25 août 2ooo relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travâil dans la fonctionpublique de l'Etât;

vu le décret n' 2001-623 du 12 Juillet 2oo1 pris pour l'applacation de l'article 7,1 de ta toi n. 84-53 du 26 jânvier 1984 etrelatif à l'aménagement et à ra réduction du temps de trevair dans ra fonction pubrique territoriare ;

vu le décret n'88-16E du 15 février 1988 pris pour I'application des dispositions du deuxième alinéa de 1. de l,article 57
de la loi n'84-53 du 26lolh984 moditiée portant disposition statutaires relatives à lâ fonction publique territoriale,

Vu le circulaire ministériell€ du 7 mai 2008, NOR tNI/B/O8/oo106/C reletave à t,organisation de ta rournée de sotidarité
dans la FPT,

vu la circulaire n'NoR MFPF12o2o3lc reletave aux modalités de mise en ceuvre de l'anicle 115 de le loi n. 2010-1657
du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 ;

l

Monsieur Michel GOMEZ râppe e à l,assemblée :

conformément à l'artacle ler du décret n'2001-623 du 12luillet 2001, « les règles relatives à la définition, à la durée et
à l'eménaSement du temps de travail applicables aux agents des collectiv,tés territonales et des éteblissements publics
en relevant, sont déterminées dans ,es conditions prévues par le décret du 25 août 20@ » relatif à l,aménagement et àlâ réduction du temps de travail dans la fonctron publique de l'Etat, par délibération après avis du comilé technique.

Par conséquence, pour un agent à temps complet :

-le duréê hcMomad.ire dG tarps dr trayail Êtfectif en fLé. à 35 h.ur6 ;

-le duié' 
'nnudle 

dG temPs dê tr.Yail eftectif en da I 607 hcur6, hGUr6 supplémêntâircr non compr.lsas,

!e décompte des 1607 h s'établit comme suit :

365 jours

104 jours (52x2)

25 iours (5x5)

I jours (forfait)

l{ornbrc dG jours dc fannéc

l{ombre de iours non trayeillés :

- Repos hebdomadaire :

- Congés annuels :

- lours fériés :

- Tot.l

t{ombr. de rours tr.yalllé3

Calcul dc h duréc annucllc

(365-137) = 228 jours travaillés

137 jours
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i soit (22t iours x 7 hl = 1596 h at
016- 21 160
Reçu le 0

+ Jouméc dc soliderité

1607 hTOTAL de la duréc annuelle

AR Prefecture

ou

soit (228 jou6/5 iours x 35hl = 1596 h arrondi

légalement à

1600 h

1600 h

par ailleurs, les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d'accomplissement du temps de travail

dès lors que la durée annuelle de ravail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la réglementation sont

respectées :

la durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est lixée à 1 6O7 heures (soit

35 heures hebdomadairesl ;

ta durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;

aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d'une pause dont la

durée doit être eu manimum de 20 minutes ;

l'emplitude de la iournée de travâil ne peut dépasser 12 heures ;

les aSents doivent bénéIicier d'un repos .iournalier de 11 h€ures au minimum ;

le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasseI48 heures par

semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ;

les agents doivent disposer d'un repos hebdomadaire d'une durée au moins é8ale à 35 heures et comprenant

en principe le dimenche.

I est possible de prévoir un ou plusieurs cycles de travail, âfin de tenir compte des contraintes propres à châque service,

et de rendre ainsi un meilleur service à l'usager.

Lorsque le cycle de travail hebdomadaire dépasse 35 heures, c'est-à-dire que la durée annuelle du travail dépasse 1607

heures, des jours d'aménagement et de réduction du temps de travail (ARTT) sont accordés afin que la durée annuelle

du travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale de 1607 heures.

Le nombre de iours de repos prévus au titre de la réduction du temps de trâvail est calculé en proponion du travail

effectif âccompli dans le cycle de travail et avant prise en compte de ces iours. A cette fin, la circulaire n' NOR

MtpFt2O2O31C relative âux modalités de mise en euvre de l'article 115 de la loi n' 2010-1657 du 29 décembre 2010

de finances pour 2011 précise que le nombre de iours ARTT attribués annuellement est de :

-3 iours ouvrés par an pour 35h30 hebdomadaires ;

-6 jours ouvrés pâr an pour 36 heures hebdomadaires ;

-9 iours ouvrés pâr an pour 36h30 hebdomadaires ;

-12 iours ouvrés par an pour 37 heures hèbdomadaires ;

-15 jours ouvrés par an pour 37h30 hebdomadâires ;

-18 iours ouvrés par an pour 38 heures hebdomâdaires ;

-20 iours ouvrés par an pour un trâvail effectif compris entrê 38h20 et 39 heures hebdomadaires ;

-23 iours ouvrés par an pour 39 heures hebdomadaires.

Les agents à temps non complet ne peuvent bénéficier de iours ARTT.

'th
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Lundr

Pour les agent5 exerçant leurs fonctions à temps partrel, le nombre de rours ARTT est prorat,sé à hauteur de leur quotrte
de travail

ll eJt proposé âur mcmbres du consêll municipal :

Artidc 1 : d€ prendre acte de la suppression de tous les iours de congés non prévus pâr le cadre légal et réglementaire
afin de Sarantir le respect de la durée lé8ale du temps de travail qui est firée à 16Ot heures, dans l; condations
reppelées ci-avant.

Arti€le 2: Les cycles de travail retenus sont les suivaîts :

- rycle hebdomadaire : 36h par semaine ouvrant droit à 6 iours d,ARTT annuels

- cycle hebdomadaire : 39 h par semaine ouvrant droit à 23 jours d,ARTT annuels

- cycle de traveil avec temps de trevail annualisé

Article 3 : Les horaires de trevail et les modalités de repos et de pause, pour chacun des services, sont fixés €omme suit

SERVICE§ ADMIT{I§TRAT|FS :

-cwle hebdom.deir! : 36h par §€mâine ouyrant droit à 6 irurs d,ARlT annucls ;

Pour les aSents des services : accueil - secrétâriat des services techniques - chargé de missions - urbenisme -
culture/vae assocaative - ressources humaines - pôle vie scolaire jeunesse et solidarité - finances - secrétanat des elus
- Les horatres de travatl sont les suivants

Mardi
Mercreda

Jeudi

8h30 à 12h00
8h30 à r2hm
8h30 à 12h30
OU

8h30 à 12h30
OU

13h30 à 17h00

13h30 à 17h@
13h30 à 17h00
13h30 à 17h00

vendredr 8h30 à 12h00 13h30 à 17h00

Les plages lîxês de présence obtitatoire : 8h30 à l2hOO et de 13h30 à 17hOO

les plaæs de récupér.tion : th00àEh3o- 12hooà l2h30ou 13hooà t3h3o-17hooà 17h30

Le pàus€ méridienne est au minimum d,une heure.

EMPLOIS OC OIRECT()T{ ET D,ÉT{CADR€MI]VT

lls ont des missions qui impliquent une large andépendance dans l'organisation de leur temps de travail, excluant ou
rendant très difficile l'application de tout horaire précis ou déterminé.

Les cycles hebdomedaires sont au moins de 36 h et peuvent être portés à 39h seron le cycle suivant :

- cycle hebdomadaire : ,9 h per sêmaina ouvrant droit à æ iouls d,ARTT ânnuclJ

Les horaires de trevail sont les suivants:

Lundi 8h30 à 12h0O 13h30 à r8hoo
Mardi th30 à 12h00 13h30 à 18hOO

Mercredi 8h30 à 12h00 t3h30 à IBhOO

ÀR Prefecture
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Jeudi

Vendredi

8h30 à 12h00

8h30 à 12h00

13h30 à 18h00

13h30 à 17h00

L.s pl.tes lfuGr de présence obliSatoire : 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h0O

La pausê méridLnna esl au minimum d'une heure.

§EM'rcE DC FOIICE MUiICIPAlf :

'cy(le hebdomadaire : 36h per semaine avec horaires variables ouvrant droil à 6 jours d'ARTT annuels

2 de la semarne d

de la semaine d

7h3o à 12h et de 13h30 à 17h00 soit 8 heu

th a12h et de 14h0O à 20 hoo soit 10 heur

,e trava
) travârl

. I week-end de 4 rou

péflode de congés annuel

rndr

rs (du ieudi soir âu mardi matin toutes les 3 s€malnes en alternance

; ou congé de maladie d'un des agents

8h00 à 12h00 13h30 à 16h30

8h00 à 12h00 13h30 à 17h00

th00 à 12h00 13h30 à 16h30

8h00 à 12h00 13h30 à 17h00

ehrt(l à 1rhôo r th1Ô.1 ]Éh?n

L.s pl.t6 ftres de présence obli8atoire : 8ho0 à 12h00 et de r3h30 à 16h30

L.s pla36 de récupérrtion : 12h00 à 12h30 ou 13h00 à 13h30 - 16h30 à 17h0o ou l.7h0o à 17h30 en fonction des jours

tâ paus€ mérldlcnne est au minimum d'uûe heure.

sEXVrcEs TECHI{|QUC5 :

<ydê hêbdo rdaire : :l5h par s€maine ouyrant d.oit à 6 irurs d'ARTT annuGls ;

Les horaires de travail sont les suivants :

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

8h30 à 12h00

Eh30 à 12h00

th30 à 12h00

th30 à 12h00

8h30 à 12h00

13h15 à 17h00

13h15 à 17h00

13h15 à 17h00

13h15 à 17h00

13h15 à 16h45

lcs pla3es fircs de présence obligatoire : 8h30 à l2h0o et de 13h15 à r6h45

1.5 plat6 dc récu#r.llon: 8h00à8h30- 12h00à 12h15 ou 13h00 à 13h15- 16h45à 17h15 ou l7hOO à 17h3Oen
fonction des jours

lâ pausa mé.idianna est au minimum d'une heure.

Araicla a : L. cÿcla da trayail ayèc trmps da trayail annuallté est retenu pour les services suivânts :

par ailleurs, ces emplois de di.ection et d'encadrement peuvent bénéficier d'une organisation hebdomadaire spécifique.
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stRvlCE SCOIAIRE et SIRV|CE DE RTSTAURA O :

un plànnrog prevlsronnel a l'ânnée sera remrs a l'agent, qur drstrnguera le5 temp5 travaillés, les temps de repos
compensaleurs et les conges ànnuels.

ri clistrnBuera

les peflodes hautes le temps scolarre

le; peflodei bas!e5 peflode de vacaocer icolàrre, pendant lesquelles l,agent pourra èlre amené à realiser diverses
tdches ler Srand mendgeJ ou a des perrodes d'rnactrvite pendant lesquelles l'agent dort poser son drort à conges ânnuels
ou ton temps de recuperàtton.

un decompte du releve d'heure3 effg6lraa' par l'a8ent !ursera remrs afin d'a;surer un 5urvr orécis des heures

Pour determiner 1e nombre d'heure a effectuer ;ur I anôee. le planntng drsttnBuera eBalemen!

les iourltériés consrderant que S lours sont rnclus dans la duree annuelle de tràvail de 1607 heures Dans le €as ou le
nombre Ce iour! fe. e\ sur l'annee e:1 supeneur ou rnfefleur â g alors la cluree annuelle de t607 heures serà drmrnuée
ou auBmintte de 7 heures par lour iprorâttSatlon pour Ie5 agent! à temp5 non complet)

tê conré llaladfe ou accidÊnt de slrvice ou melediG Drofessionn"llt: L agent en cooge malàdie, a€crdent cle service
cu îllôdrÈ Llrcfesionnelle dort ètre consrderee (omme ayant accompli le: oblrgatron! du contràt En effet, le aonge
tlc.i-e'iro' di: lante ' .r pà! d rncrdence 5ur ie decomprê du temps de trdÿarr d'un àgent ànnuarite Le5 absences pour
r-ràiàclre ni, ronl par a raltrapÊr mats ne genèrent pas non plus de5 heu.e5 supplémentatrs5 cu com plem€nta rres _

Er coniequen(e rl 9tl propolé de retenrr pour ce type d'abtence un montant forfartarre correspondânt à lâ duree
a!c:idre,.- 1,., at"t.àt cip travàrl de i'agent = Nombre d'heure hebdomedèrre du contrat / 5Jours

ll .,\t precr'p qoe ce forldrt i âgpltquerà dès le l., lour de l,absence

Le5iour_s de fractionnemenlr tes--autorisatielad,a-b!e!ce, le, repo4!-d! çongé! 4!1uels et iours de Ctr dé ues sul
la période d'ann u alisation ll 5era apphque pour ce type d absence Un forfart correspondant a la duree quotidlenne du
contrat de travail de l'agent " Nombre d heure hebdomadarre du contrat / 5jours

t \?nple 7 heùres gout un ogent o temps comptet. 5 6 heures pour un ogent o 2g keures

L'atent en tormation i. La lormatron est traitée (omme un temps de servrce (sauf sr formatron relevant du CpF) que la
formatron est lteu en penode haute ou période d'activité basse ll e5! proposé d'appliquer un forttit de 7 h"ures pour
une journée de formation et de 3h30 pour une 1/2 iournée En consequence sr la lormàtron Intervreôt en perrode
hdute, l-agent devra un dPlta d'heures sr la formatron rnlervrent en periode basse ou sur Lrn Jour oon travarlle l'agent
benéficiera du delta d'heure Le temps de déplacement pour se rendre à la formatron sera comptabrhsé selon les rêgles
etablres par le règlement rnterieur

SituA!1g! de l'arent à tem ps gartiel theraPeu tique Pour l'a8ent qur passe à temps partr€l therageutlque rl est
propose d'âppliquer sur le plànntng le nombre d'heure forfaitarre correspondant à la duree quotidaenne du contrat
de travarl de I'a8ent c ett à dr.e pour un agent a temps complet 7 heures

Articlc 5 : La fixation des horaires de travail des atents relève de la compétence du Maire dans le respect des cycles
définis par la présente délabératiôn.

Article 6 : Pour les clcles de trayail ouyrânt droit à des jours ARTT, les iours ARTT ne sont pas luridiquement des congés
annuels, et ne sont donc pas soumis aux règles définies notamment par le décret n' 85-1250 du 26 novembre 1985
relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux.
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Ces iours ARTT peuvent être pris, sous réserve des nécessités de service, en iour ou en demi-iournée. lls re peuvent pas

être fractionnés en heures.

Les jours ARTT non pras au titre d'une année, ne peuvent être reponés sur l'année suivante. lls peuvent, le cas échéant,

être déposés sur le compte éparSne temps.

En cas d'absence de l'atent entrainant une réductaon des iours ARTT, ces iours seront défalqués au terme de l'année

civile de référence. Dans l'hypothèse où le nombre de jours ARTT à défalquer serait supérieur au nombre de iouts ARTT

accordés au titre de l'année civile, lâ déduction s'effectuera 5ur l'année N+1.

En cas de mobalité, un solde de tout compte doit être communiqué à l'a8ent concerné'

Artklê 7 : !. iournéc d. solid.rlfé en inrthuéG afin d'assurer le financement des actions en faveur de l'autonomie des

personnes âtées ou handicap€es, de la ,açon suivante :

' lundi de Pentecôte chômé,

- réduction d'une iournée d'ARTT pour les agents concernés.

Pour un cycle hebdomadaite de 36 heures, le nombre d'ARIT sera poné à 5 au lieu de 6'

Pour un cycle hebdomadaire de 39 heures, le nombre d'ARTT serâ porté à 22 au lieu de 23'

pour les atents à temps non compkf ou à temps partiel, la durée de travail supplémentaire (7 heures) est prorâtisée en

fonction de leurs obligations hebdomadaires de travail.

Ces dispositions seront reconduites tacitement chaque année, sauf disposition expresse de l'assemblée délibérante

après consultation du comité technique.

Artidct: ta délibération entrerâ en vigueur à partir de sa tran!mission en prefecture et de sa publrcàtion. Elle modifie

l'article 8 du rè8lement intérieur adopté pâr délitÉration du 28 septembre 2012'

Le conseil municipalaprès en avoir délibéré à l'unanimité,

- APPROUVE la délibération relative au temps de travailet cycles de travaaltelle que présentée ci'dessus

FOUR EXTRAIT CONFORME

GO'{}POiaIOUVRE, le 5 iuin 2024

cerrifie exécutoire Por le $*t+

ComPle tenu de lo récePtion à lo

I*etr.tu*t le ' 06toélZo2(

" 
r"," H",iffi§!"'§* 

te' Ô6 lQ6

Maire G. OCZIER

t2§ü

Le Moire'
t-

r.16

+
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MAIRIE

de

GOND.POT{TOUVRE

Charente

['an deux mil yintt{uetre, 1.4 iuin, à 18h00. le Conserl Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réunien session ordineir€, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

llombre de conseillers en exercice : 29

Date de conyocation du Cons€il Municip.l : le 28 mai 2024

2!§!Ets_, M. DEZTER - M. GOMEZ - Mme BODINAUD - M. MAGNANON - Mme VINEÎ - M. ALIX -
MmeR|OU-M.PIERRE-MmeLAFFAS-MmeBRUNET-M.SALESSE-MmeLAVERGNE-M.SORIA-Mme
GROSMAN RIGAUD _ M. GIRAROEAU - M. BREJOU - MME FAUCON - M, MONTAZEL - MME SAINRAT -MME
MEYER - M. ROBIN - Mme SARLANDE - M, I(ITSOUXOU -IümE MERIC.

Elggh: M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme JOUSERT - M. SIMON - M. CHAMPAIOUX

Pouvoi.s : M. SIMON à Mme LAFFAS.

Medame BODIt{AUD a été élue secrétaire.

N'20241416

RTf,OUVEIITMII{T COT{VE]{NO TRIEI{ AtE TARIFICATIOI{ SOCIATE DES CAI{TI E5 SCOTAIRES AU t.r OCOTBRE

2024

Monsieur Magnanon, rapporteur, explique que par délatÉralioîs 202L18/7 d! 27 septembre 2021 el2021/7OlL2 dr 13

décembre 2021, la commune a délibéré pour signer avec le Ministère des solidarités et de la santé une convention

triennale retraçânt les engagements, la durée et les modalités de versemenl de l'aide financière de 3 € pa, repas servi

au tarif marimal d'1 € . Cette convention est valable iusqu'au 3010912024 ;

ll convient donc d'anticiper la tin de cette conventaon et de prévoir dès à présent le renouvellement de celle-ci afin

d'assurer une continuité dans les remboursements.

ll est proposé de demânder l'aide à compter des repas facturés âu 1" octobre 2024.

ll coovient donc de délitÉrer pour renouveler la convention triennale qui sera donc valable du l/10/2024 a! lll0l202l
et signer la Convention correspondante jointe.

L'aide finâncière de 3 € par repas servi au tarif marimal d'1€ est versée suivânt le cadre d'une grille tarifaire progressive

calculée selon les revenus et le nombre d'enfants du foyer. Cette grille doit comporter âu moins 3 tranches, dont au

moins une tranche est inférieure ou é8ale à l. € et une supérieure à 1 €. Le tarif inférieur ou égal à 1€ est attribué aur

EXTRA]T DU REGISTRE DEs DELIBÊRATIOI{S

ou cor{sErt MuJtflclPAt

DU 4 juin 2024
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familles dont le quotient familaal CAF est inférieur ou égel à 1000 € (ou &uivalence eo termes de revenus selon le

nombre d'enfants / voar tebleau dans la convention).

Le €onseil municipel après en avoir délibéré à l'unanimité,

APPROUvE le renouvellement de la convention triennale pour la tarificatioo sociale des cantines scolaire' au
1'' oclobre 2024.

POUR EXTRAIT CONTORME

GO'{D.POI{TOUVRE, lê 5 iuin 2024

G. DEZIER

, Moire
Cedifie executo"e Por le irËtidgflf

ComPte tenu de lo récePtion à lo

,nÉrrcrunr le :c)r6 lc6l LoLlr
. , pgBLICATION le:OélO6

:t de Io - 
1FICATION

lLo2-q

l-e l"\oire,
{f,++æd€ni'
.gezt
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blique Française

MAIRIE

de

GOND.PONTOUVRE

Charente

EXTRATT DU REGISTRE DES DETIEERATIOI{S

DU COJTISEIT MUNICIPAL

DU 4 juin 2024

L'an dêur mil vlnd-quatre, le 4 juin, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réunien session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérârd, Maire.

t{ombre dê conteillerr en exercice : 29

Dâte de conyo<ation du Conl.il Municipal : le 28 mai 2024

Prér.nB; M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme BODINAUD - M. MAGNANON - Mme VTNET - M. AL|X -
MmeRIOU-M.PIERRE-MmeLAFFAS-MmeERUNET-M.SAIESSE-MmeLAVTRGNE-M.SORTA-Mme
GROSMAN RIGAUO _ M. GIRARDEAU _ M, BRE]OU - Mme FAUCON _ M, MONTAZEL - Mme SAINRAI -Mme
MTYTR - M. ROBIN - Mme SARLANDE - M. (ITSOUKOU +üme MERIC.

Ercurés : M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme ,OUBERT - M. SIMON - M. CHAMPALOUX

Pouvolrs : M. SIMON à Mme LAFFAS.

Madâme BODI AUD e été élu€ s€crétaire

r'2o24141?

CESSIO O'UN TONCIER À TA GAR€'{'\'E

Monsieur Mâgnanon, rapporteur, explique que la SCI les Chênes souhaite acquérir une partie de la parcelle
communale cadastrée AS 35 pour une contenânce approximative de 520 m', siluée à l'extrême sud du Bois de la
Garenne. Ce foncier, déjà clôturé, est loué depuis 2012 à la société Glass Contrôle, attenante, qui a mrs en vente
l'entreprise. Le reprgnsgl ns ssuhaite pas louer mais être propriétaire.

Ce bien a fait l'obiet d'une évaluation domaniale, il est proposé de le céder au prax de 7 5OO € en accord avec
l'acquéreur. Une division parcellaire est en cours et déterminerâ la superficie exacte du foncier cédé.

Le conseil municipal doit se prononcer :

- Sur la cession à la SCI LES CHENES d'une partie là pêrcelle AS 35 au prix de 7 5OO €, d'une contenance àpproxi,
mative de 520 m:
- sur l'autorisation à donner au maire de signer l'acte et toutes les pikes nécessaires à la mise en æuvre de le
présente cession.
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Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

- APPROUVE la cession d'un foncier à la Garenne tel que présenté ci-dessus

eadifie exécutoir" oor l" Sgile_ F- - È-r^r l--t

Corrnpte tonu da lo réccption à lo

PRÉFECTURE lo r cr p51 262A,
.1 6s 16 PUBLICATION

NOTIFICATION

POUR EXTRAIT CONFORME

le 5 iuin 2024

I.A GARENNE
AS

Proi.t .r! divita.to

ire,

le:o6le6ll§2/.y

Mâire G. DEZIER

I
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ÀR Prefecture
publique Française

MAIRIE

de

GOilO-PO'{TOUVRE

charênte

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIOI{S

OU CONSEIT MUNICIPAT

OU 4 juin 2024

L'an deur mil yintl{uatre, le 4 iuin, à 18h00, le Conseil Munrc,pâl de la commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présrdence de Monsieur DEZIER Gérard, Mâire.

ombr€ de cons€illers en exercice : 29

Dâte de conyocâtion du Conseil Munacip.l; le 28 mai 2024

Pré*NtS: M. DEZIER - M. GOMEZ _ MME SODINAUD - M. MAGNANOI{ - MME VINET _ M, ALIX _

MmeR|OU-M.PIERRE-MmeI-AFFAS-MmeBRUNET-M.SAL€S5E-MmeLAVfRGNE-M.5OR|A-Mme
GROSMAN RIGAUD - M. GIRARDEAU - M. BREJOU - Mme FAUCON - M. MONTAZEI- - Mme SAINRAT -Mme
MTYER - M. ROBIN - Mme SAR|ANDE - M. (ITSOUI(OU -Mme MERIC.

Excusé' : M. GEOFFROY- M. TEXIER _Mme JOUBERT-M, SIMON -M. CHAMPALOUX

PouYoirt : M. sIMON à Mme LAFFAS

Madame BODI AUD a été élue secrétaire.

N'2O241418

FINANCEME T 2024 OU SIVU Dt tA CRECHE tAMll,lAtE : VERSIMINT DU SOLOE

Madame Riou, rapponeur, explique que La commune participe au financement des frais de fonctionnement du SIVU de

la Crèche familiâle.

Cette participation financière, réévaluée chaque annêe, est de 55 154,99 € en 2024 aoîtte 37 ?14.34 e en 202!

Pour rappel, par délibération 20231818 du 7 novembre 2023, de nouvelles modalités de versement de la panicipation

municipale ont été mises en place à pârtir de 2024, à savoir :

Un acompte de 20% en ianvier N basé sur le montant de participation N-1.

Aiîsi,le 23/01/2024, une somme de 7543 € a été versée au SIVU Crèche au titre de l'avance 2024

Le reste de la participation (montant appelé - avance versée) par délibération en

3 versements (Mai/Août/Octobre) :

Montant de la participàtion 2024 âppelée : 55 164.99 €

Resle à verser : 55 1& - 7ÿ3 = al 621.99 €

Les modolités seront les suivontes

Mar : 15 873 €

Août : 15 873 €

Octobre : 15 875.99 €
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Le solde sera donc versé eu SlvU Crèche suivant les modalités et la périodicité ci-dessus, en conformité avec la

délibération 20231818.

Le coîseal municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

- APPROUVE le financêment 2024 du S|VU de lâ crèche familiale pour le versemenl du solde

POUR EXTRAIT COI{FORME

GOllD.PO['lTOt,vR[, lê 5 iuin 2024

G, O€ZIER
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ÀR Prefecture
publigue Française

MAIRIE

de

GOND-PONTOUVRE

Charente

EXTRAIT OU REGISTRE DES OETIEERATIONS

DU CONSEIT MU'IICIPAL

DU 4 juin 2024

L'an deux mil vingt-quatre, le 4 iuin, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûmenl
convoqué, s'est réunien session ordinarre, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

a{ombr€ de cons€illers en exercice : 29

Dale de convocation du Conseil Municipal: le 28 mai 2024

Ercutét : M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme JOUBERT - M. SIMON - M. CHAMPALOUX

Pouvoirs : M. SIMON à Mme LAFFAS.

Madame BODINAUD â été élue se€rétaire

N'20241419

PTêCNI5: M- DEZIER _ M. GOMEZ _ MME BODINAUD - M. MAGNANON - MME VIN€T _ M, ATIX _

MmeRIOU-M.PIERRE-MmeLAFFAS-MmeBRUNET-M.sAIESSE-MmeLAVERGNE-M.SORIA-Mme
GROSMAN RIGAUD - M. GIRAROEAU - M. BRTJOU - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - Mme SAINRAT -Mme
MEYER - M. ROBIN _ Mme SARLANOE _ M. (ITSOUKOU -Mme MERIC.

CO VENÏION AVTC MARIPOSA POUR I,'ORGANISATION DU TESTIVAT MARIPOSA 2024

Madame Vinet, rapporteur, explique que les 19 et 20 juillet 2024, il est proposé de pârticiper à I'organisation
du festival ; « MARIPOSA ».

Cet événement se compose d'un programme de concerts et d'animations, le tout ouvert au public

La commune met tratuitement l'île de Foulpougne à disposition et verse une participation financière de 5 225
€ à l'association « Mâriposa, pour l'or8anisation ârtistique de la manifestation et participe à sa lo8istique (scène,

matériel,...).

l-e rôle de chague partenaire esl décrit dans une convention particulière pour lâquelle il convient de délibérer
en Cooseil Municipal.

Le conseil municipal doit se prononcer sur

La convention de partenariat entre la commune de Gond-pontouvre et l'association Mariposâ pour l'orga-
nisation du festivâl « Mariposa » 2024.

L'autorisation à donner au maire de signer la convention et toutes les pièces nécessaires à la mise en æuvre
de la présente délibération.
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Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unenimité,

- APPROUVE la convention avec MARIPOSA pour l'organigation du festival Mariposa 2024.

POUR EXTRAIT COT{FORMf

GOI{}PONTOUVRE, le 5 iuin 2024

Maire G. DEZIER

Certifie exécuroir" po, lu illlt!"nr
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ÀR Prefêcture

publique Française

L'an deur mil yintt{uatre, l" 4 iuin, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaare, à lâ Mairie, sous la présidence de Monsieur OEZI€R Gérard, Maate.

Nombre de conseillers en exercice : 29

Date de conyocâtion du Cons€il Municipal : le 28 mai 2024

Préscnts: M. OEZIER - M. GOMEZ - Mme BODINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALIX -
MmeR|OU-M.PIERRE-MmeLAFFAS-MmeBRUN€T-M.SAIESSE-MmeLAVERGNE-M.5ORIA-Mme
GROSMAN RIGAUD - M. GIRARDEAU - M, BREJOU - MME FAUCON - M, MONTAZEL _ MME SAINRAT -MME
MEYER - M. ROBIN - Mme SARIANDE - M. KITSOU(OU -Mme MERIC.

Madame BODI AUD a été élue secrétaire.

N'2O24l4ltO

COI{VENTION AVEC I.E C5C5 ET I.'ACAMAC POUR I'ORGAI{ISATIOT{ OE I.A FETE DE I.A MUSIQUE 2024

Madame Vinet, rapporteur, explique que le 15 iuin 2024, se déroulera la traditionnelle fête de la musique.

Cet événement se compose d'un programme de concerts ouverts au public et graluits.

La commune met gratuitement l'île de Foulpougne à disposition et verse une participation financière de 3 050
€ au CSCS pour l'organisation artistique de la manifestalion et pârticipe à sa logistique (scène, matériê|, ...).

Le rôle de chaque panenaire est décrit dans une convention particulière pour laquelle il convient de délibérer
en Conseil Municipal.

Le conseil municipal doit se prononcer sur

La convention de partena.iat entre la commune de Gond-Pontouvre, le CSCS et l'association ACAMAC pour
l'organisation de la fête de la musique 2024.

L'autorisation à donner âu maare de siSner la convention et toutes les pièces nécessaires à la mise en cEUvre
de la présente délibération.

MAIRIE

de

GOND.POMTOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE DEs DELIBERAÏIOf{S

DU COf{SEIT MUNICIPAT

DU 4 juin 2024

Erq,Tés : M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme ]OUBERT - M- SIMON - M, CHAMPATOUX,

@!9!!!: M. SIMON à Mme LAFFAS.
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Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

- APPROUVE la conventaon avec le CSCS et I'ACAMAC pour l'orSanisation de la fête de la musique 2024.

POUR EXTRAIT CONFORME

GON&FOI{TOUVR€, le 5 iuin 2024

Maire G. DEZIER

ComPte lenu de lo récePtion à lo
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ÀR Prefecture
blique trançaise

MAIRlE

de

GONO-PONTOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAT

DU 4 juin 2024

l'an deux mil vintt{uetre, le 4 rüin, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordanerre, à la Meirie, sous la présidenc€ de Monsieur DEZItR Gérard, Marre.

l{ombrê de conseilleri en erercice : 29

Date de convocation du Conseil Municipal : le 28 mai 2024

Ercutés : M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme JOUBERT - M. SIMON - M. CHAMPATOUX

Pousirs : M. SIMON à Mme LAFFAS.

Madame EODINAUD a été élue secrétaire.

N'2O24l4ltt

PTéS.lltS: M. OEZIER - M. GOMEZ - MrnE BODINAUD. M, MAGNANON - MME VINET - M, ALIX -
MmeR|OU-M.PIERRE-MmeLAFFAS-MmeBRUNET-M.SALESSI-MmeI-AVERGN€-M.SORIA-Mme
GROSMAN RIGAUO - M, GIRAROEAU. M, BREJOU - Mme TAUCON - M. MONTAZEL - Mme SAINRAT -Mme
M€YER - M. ROBIN - Mme SARLAND€ - M. KITSOUKOU -Mme MERIC.

DÉrÉGAfloNs

Monsieur le Maire, rapporteur, rappelle que le Maire doit rendre compte à l'assemblée des décisions qu'il a été âmené
à prendre dans le cadre de la délégation votée par le Conseil Municipâl dans sa séance du 2.iuin 2O2O conformément
avx a.,icles L2122-22 et t2122-23 du C.G.C.I.

Pàr décision du

13 mars 2024: Modification plan de financement réhabilitation et rénovâtion du groupe scolâire du
Pontouvre dans le cadre de la recherche de subvention DStVDETR.

14 mars 2024: Modificataon plan de financement réhabilitation et rénovation du groupe scolaire du
Pontouvre dans le cadre de la recherche de subvention FONDS VERTS.

25 fiars 2024 . Aveîant 1 eu marché avec l'entreprise Limousan TP pour la déconstruction de l'ancienne
école Charles Perràult.

28 mars 2024 : Missiofl de coordinateur sécurité et protection santé catégorie 2 dans le cadre de là création
de l'aménaSement des berSes du Pontouvre.

2 av'll2024: Marché de travaux « requalificatron de la traversée de Chalonne et création d'une voie verte

iusqu'au parking du plân d'eau.

I avril 2024 : Lol l voiries et réseaux divers / espaces verts agrandissement et rénovâtion énergétique du
groupe scolàire du Pontouvre.
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I avril 2024: Lot 2 gros cpuvre agrandissement et rénovation énergétique du groupe scolaire du
Pontouvre.

8 avril 2024 : Lot 3 charpente ossature bois agrândissement et rénovation énergétique du groupe scolaire
du Pontouvre.

8 avril 2024 : Lot 4 couverture bardage zinc agrandissement et rénovation énergétique du groupe scolaire
du Pontouvre.

I avtll2024: Lot 5 isolation thermique extérieure enduit agrandissement et rénovation énergétique du

Sroupe scolaire du Pontouvre.

8 avril 2024 : Lot 6 étanchéité agrandissement et rénovâtion énergétique du groupe scolaire du pontouvre.

8 avril 2024: Lot 7 menuiseries extérieures serrurerie agrandissement et rénovation énergétique du
groupe scolaire du Pontouvre.

I ewll 2024: Lot 8 plaques de plâtre isolation plafonds agrandissement et rénovation énergétique du
groupe scolàire du Pontouvre.

8 avril 2024: Lot 9 menuiseries bois intérieures mobilier agrandissement et rénovation énergétique du

Sroupe scolair€ du Pontouvre.

I awil2024: Lot l0 revêtements de sols agrandissement et rénovation énergétique du groupe scolaire du
Pontouvre.

I evtll2024 : Lot 11. peinture âSrandissement et rénovation énergétaque du groupe scolaire du pontouvre.

8 avril 2024: [o1 12 électricité courants forts et faibles agrandissement et rénovation énergétique du
groupe scolaire du Pontouvre.

8 avril 2024 : Lot 13 chauffage ventilation plomberie agrandassement et rénovation énergétique du 8roupe
scolaire du Pontouvre.

8 avril 2024 : Lot 14 agrandissement et rénovation énergétaque du groupe scolaire du pontouvre.

6 i\ai 2024 : Montant du loyer 2024 logement communel 151 route de paris bureau 4 Mme Bertin.
6 mai 2024 : Montant du loyer 2024 logement communal 151 route de paris bureau 4 Mme Cachot.

6 mdi 2024 : Montant du loyer 2024 logement communal 151 route de paris bureau 3. Mme Bertomeu.
27 mai 2024 : Mission de contrôle SPS groupe scolaire du Treuil.

27 mai 2024 : Mission de contrôle technique groupe scolaire du Treuil.

2l mat 2024: Travaux d'entretien de la voirie et travaux neufs de voirie avenant 5.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

- APPROUVÊ les délégations telles que présentées ci-dessus

POUR EXTRAIT COT{TORME

GONIPOI{TOUVRE, le 5 iuin 2024

le Maire G. D€ZIER
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